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Communiqué #09 

 

Personnel enseignant 
régulier temps plein 
(permanent ou en voie de 
permanence) 

 
Mutation 
Changement école/centre 
Changement de discipline 
(matière) 
Changement de :  

- champ 
- sous-spécialité 
- spécialité 

 
Comment faire sa 
demande ? 
 

 

   

Communiqué #10 

Personnel enseignant 
régulier temps plein 
(permanent ou en voie de 
permanence) 
 
 

CONGÉS 
 
Sans traitement à temps 
plein 
(pour les personnes ayant 
complété une année de 
service au 30 juin) 
 
Sans traitement à temps 
partiel 
(pour les personnes ayant 
complété une année de 
service au 30 juin) 
 
à traitement différé 
(pour les personnes qui ont 
acquis leur permanence et 
qui ne sont pas en 
disponibilité)  
 

Comment faire sa 
demande ?  
 

 

2022-02-01 

VEUILLEZ SIGNALER AU 

PLUS TARD LE 

31 MARS 2022 VOS 

INTENTIONS POUR 

L’ANNÉE 2022-2023 

VEUILLEZ SIGNALER AU 

PLUS TARD LE 

31  MARS 2022 VOS 

INTENTIONS POUR 

L’ANNÉE 2022-2023 
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Communiqué #11 
 
Personne participante 
au RREGOP, éligible à la 
retraite à la fin de 
l’entente. 

 

Retraite progressive 
 

- Demande initiale 
 
- Modification de 

pourcentage de 
retraite progressive 

 

 
Comment faire sa 
demande ?  

 

   

Communiqué #12 
 
Enseignantes ou 
enseignants légalement 
qualifiés (brevet, permis 
probatoire, autorisation 
provisoire): 
 
A.  qui prévoient 

(espèrent) être inscrits 
sur la liste de priorité au 
30 juin 2022; 
 

B. déjà inscrits sur la liste 
de priorité d’emploi. 

 
 
 
 
 
 

 

Liste de priorité d’emploi 
(secteur jeunes) 
 

 
A. Discipline d’inscription 

sur la liste de priorité 
d’emploi 

 
B. Changement de 

discipline d’inscription 
sur la liste de priorité 
d’emploi 

 

Comment faire sa 
demande ? 

 

   

Communiqué #13 
 
Enseignantes ou 
enseignants : 
 
A.  qui prévoient 

(espèrent) être inscrits 
sur la liste de rappel au 
30 juin 2022; 

B. déjà inscrits sur la liste 
de rappel. 

 
 
 
 
 
 

 

Liste de rappel (FP et 
EDA) 
 
A. Spécialité ou sous-

spécialité d’inscription 
sur la liste de rappel 

 
B. Changement de 

spécialité ou de sous-
spécialité d’inscription 
sur la liste de rappel 

 

Comment faire sa 
demande ? 

 

 

QUELLE QUE SOIT VOTRE 

DEMANDE, ELLE DOIT ÊTRE 

REÇUE PAR L’EMPLOYEUR 

AVANT LE 1ER AVRIL 2022 

QUELLE QUE SOIT VOTRE 

DEMANDE, ELLE DOIT ÊTRE 

REÇUE PAR L’EMPLOYEUR 

AVANT LE 1ER AVRIL 2022 

QUELLE QUE SOIT VOTRE 

DEMANDE, ELLE DOIT ÊTRE 

REÇUE PAR L’EMPLOYEUR 

AVANT LE 1ER AVRIL 2022 
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